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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT

Décret no 2005-915 du 2 août 2005 
relatif au suivi de la recherche d’emploi

NOR : SOCF0511452D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-1, L. 311-5 et L. 351-16 à L. 351-18 ;
Vu les saisines pour consultation des partenaires sociaux ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’intitulé de la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre III du code du travail est remplacé par
les dispositions suivantes : « Tenues de la liste et accompagnement des demandeurs d’emploi ». Cette section
comporte deux sous-sections : la sous-section 1, intitulée : « Inscription et radiation des demandeurs d’emploi »,
comprend les articles R. 311-3-1 à R. 311-3-10 ; la sous-section 2, intitulée : « Accompagnement des
demandeurs d’emploi », comprend les articles R. 311-3-11 et R. 311-3-12.

Art. 2. − I. – A l’article R. 311-3-4 du code du travail, les mots : « de l’Agence nationale pour l’emploi »
sont remplacés par les mots : « de l’un des organismes mentionnés au premier alinéa de l’article L. 311-1, en
particulier dans le cadre du projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article R. 311-3-11, » et les mots :
« toutes les démarches en leur pouvoir en vue de leur reclassement ou de leur insertion professionnelle » sont
remplacés par les mots : « des actes positifs et répétés en vue de retrouver un emploi, de créer ou reprendre une
entreprise ».

II. – Ce même article est complété par la phrase suivante :

« Ces démarches doivent présenter un caractère réel et sérieux, apprécié compte tenu de la situation du
demandeur d’emploi et de la situation locale de l’emploi. »

Art. 3. − L’article R. 311-3-5 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le délégué départemental de l’Agence nationale pour l’emploi radie de la liste des demandeurs d’emploi
les personnes qui :

« 1o a) Ne peuvent justifier de l’accomplissement d’actes positifs et répétés de recherche d’emploi, au sens
de l’article R. 311-3-4 ;

« b) Refusent, sans motif légitime, d’accepter un emploi compatible avec leur spécialité ou leur formation et
avec leurs possibilités de mobilité géographique compte tenu de leur situation personnelle et familiale et des
aides à la mobilité qui leur sont proposées par les services et organismes mentionnés au premier alinéa de
l’article L. 311-1, et rétribué à un taux de salaire normalement pratiqué dans la profession et dans la région.
Ces conditions sont appréciées, le cas échéant, au regard du projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à
l’article R. 311-3-11 ;

« c) Refusent, sans motif légitime, une proposition de contrat d’apprentissage ou une proposition de contrat
de professionnalisation mentionnée à l’article L. 981-1 ;

« d) Refusent, sans motif légitime, une action de formation prévue à l’article L. 900-2, une action d’insertion
ou une offre de contrat aidé prévues au chapitre II du titre II du livre III ;

« 2o a) Refusent, sans motif légitime, de répondre à toute convocation des services et organismes visés au
premier alinéa de l’article L. 311-1 ou mandatés par ces services ou organismes, dans les conditions prévues
par la convention mentionnée au quatrième alinéa de l’article L. 311-1 ;

« b) Refusent, sans motif légitime, de se soumettre à une visite médicale auprès des services médicaux de
main-d’œuvre destinée à vérifier leur aptitude au travail ou à certains types d’emploi ;

« 3o Ont fait de fausses déclarations pour être ou demeurer inscrites sur la liste des demandeurs d’emploi.
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« Les décisions de radiation sont transmises sans délai au préfet du département. »

Art. 4. − A l’article R. 311-3-7 du code du travail, après les mots : « aux 1 et 2 », sont ajoutés les mots :
« du I ».

Art. 5. − L’article R. 311-3-8 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 311-3-8. − La radiation de la liste des demandeurs d’emploi entraîne l’impossibilité d’obtenir une
nouvelle inscription :

« 1o Pendant une période de quinze jours dans les cas où sont constatés pour la première fois les
manquements mentionnés au 1o de l’article R. 311-3-5 ; en cas de manquements répétés, cette période peut être
portée à une durée comprise entre un et six mois consécutifs ;

« 2o Pendant une période de deux mois dans les cas où sont constatés pour la première fois les manquements
mentionnés au 2o de l’article R. 311-3-5 ; en cas de manquements répétés, cette période peut être portée à une
durée comprise entre deux et six mois consécutifs ;

« 3o Pendant une période dont la durée est comprise entre six et douze mois consécutifs dans les cas où sont
constatées les fausses déclarations mentionnées au 3o de l’article R. 311-3-5.

« Lorsque la radiation est prononcée en application des dispositions de l’article R. 311-3-7, sa durée ne peut
excéder celle de l’exclusion du revenu de remplacement. »

Art. 6. − Le troisième alinéa de l’article R. 311-3-9 du code du travail est remplacé par les dispositions
suivantes : « Les personnes qui entendent les contester doivent former un recours préalable devant le délégué
départemental de l’Agence nationale pour l’emploi. Ce recours, qui n’est pas suspensif, peut être soumis, par le
délégué départemental, pour avis à la commission départementale prévue à l’article R. 351-34, à laquelle il
participe alors. »

Art. 7. − Les articles R. 311-3-11 et R. 311-3-12 du code du travail sont ainsi rédigés :

« Art. R. 311-3-11. − Après l’inscription d’un demandeur d’emploi sur la liste mentionnée à
l’article L. 311-5, un projet personnalisé d’accès à l’emploi est établi, et adapté au cours du temps, par
l’Agence nationale pour l’emploi ou, en liaison avec elle, par tout organisme participant au service public de
l’emploi dans les conditions prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-1.

« Art. R. 311-3-12. − Le projet personnalisé d’accès à l’emploi tient compte de la situation du demandeur
d’emploi intéressé, notamment de sa formation, de sa qualification, de sa situation personnelle et familiale. Il
définit les caractéristiques des emplois recherchés.

« Ce projet tient également compte de la situation locale du marché du travail et des possibilités de mobilité,
géographique et professionnelle, de l’intéressé.

« Il peut comprendre des actions d’évaluation, de conseil et d’orientation, des actions d’accompagnement
vers l’emploi et des actions de formation ou de validation des acquis de l’expérience. »

Art. 8. − I. – Le premier alinéa de l’article R. 351-27 du code du travail est supprimé.

II. – Au même article, après les mots : « actes positifs de recherche d’emploi », sont ajoutés les mots : « , au
sens de l’article R. 311-3-4, ».

Art. 9. − L’article R. 351-28 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Le préfet du département supprime le revenu de remplacement mentionné à l’article L. 351-1, de
manière temporaire ou définitive, ou en réduit le montant, selon les modalités suivantes :

« 1o En cas de manquement mentionné au 1o de l’article R. 311-3-5, le préfet réduit de 20 % le montant du
revenu de remplacement, pendant une durée de deux à six mois ; en cas de nouvelle occurence de l’un
quelconque de ces mêmes manquements, le montant du revenu de remplacement est réduit de 50 % pour une
durée de deux à six mois ou bien le revenu de remplacement est supprimé de façon définitive ;

« 2o En cas de manquement mentionné au 2o de l’article R. 311-3-5, le préfet supprime le revenu de
remplacement pour une durée de deux mois ; en cas de nouvelle occurence de l’un quelconque de ces mêmes
manquements, le revenu de remplacement est supprimé pour une durée de deux à six mois ou bien de façon
définitive ;

« 3o En cas de déclaration inexacte ou mensongère du demandeur d’emploi, faite en vue de percevoir
indûment le revenu de remplacement, le préfet supprime ce revenu de façon définitive ; toutefois, si ce
manquement est lié à une activité non déclarée d’une durée très brève, le revenu de remplacement est supprimé
pour une durée de deux à six mois.

« II. – Les organismes de l’assurance chômage mentionnés à l’article L. 351-21 peuvent, à titre
conservatoire et jusqu’à ce que le préfet ait statué sur la situation du demandeur d’emploi selon les modalités
prévues au I du présent article, prendre une mesure de suspension du versement ou de réduction du montant du
revenu de remplacement mentionné à l’article L. 351-3, pour les motifs prévus au 2o (a) de l’article R. 311-3-5
et au 3o du I du présent article. Cette mesure ne peut intervenir qu’après que l’intéressé ait été mis à même de
présenter ses observations. Elle cesse de produire effet au-delà d’une durée de deux mois à l’issue de laquelle,
en l’absence de décision explicite du préfet, le versement du revenu de remplacement est, en tout état de cause,
rétabli. »
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Art. 10. − L’article R. 351-29 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le contrôle de la condition de recherche d’emploi, en application des articles L. 351-16 et L. 351-17, est
opéré par les agents mentionnés au premier alinéa de l’article L. 351-18. Le contrôle de la condition d’aptitude
au travail prévu à l’article L. 351-1 relève de la compétence du préfet du département. »

Art. 11. − L’article R. 351-33 du code du travail est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Lorsque les agents chargés du contrôle de la recherche d’emploi en application de l’article L. 351-18
constatent l’un quelconque des manquements visés à l’article R. 351-28, ils le signalent sans délai au préfet du
département, sans préjudice, le cas échéant, de l’exercice du pouvoir de radiation prévu à l’article R. 311-3-5
ou du pouvoir de prendre une mesure à titre conservatoire en application du II de l’article R. 351-28.

« Ce signalement comporte tous les éléments de fait et de droit de nature à justifier le constat effectué et, le
cas échéant, la mesure prise à titre conservatoire.

« II. – A la suite du signalement d’un manquement et sous réserve des dispositions du IV ci-dessous, le
préfet se prononce dans un délai de trente jours à compter de la réception d’un dossier complet. Le préfet fait
connaître aux organismes de l’assurance chômage les suites des signalements effectués par eux. Lorsqu’il
n’envisage pas de donner suite à une mesure de suspension ou de réduction prise à titre conservatoire, le
versement du revenu de remplacement est rétabli sans délai.

« III. – Lorsqu’il envisage de prendre une décision de suppression ou de réduction du revenu de
remplacement, le préfet fait connaître au demandeur d’emploi intéressé les motifs de sa décision et l’informe
qu’il a la possibilité de présenter ses observations écrites et d’être entendu par ses services ou, si la durée de la
sanction envisagée est supérieure à deux mois, par la commission prévue au IV ci-dessous ; il lui indique qu’il
dispose d’un délai de dix jours pour faire parvenir ses observations ou demander à être entendu par les services
ou par la commission.

« IV. – La commission chargée de donner un avis sur le projet d’une décision de réduction ou de
suppression du revenu de remplacement d’une durée supérieure à deux mois est composée d’un représentant de
l’Etat, d’un représentant de l’Agence nationale pour l’emploi et d’un représentant de l’organisme d’assurance
chômage qui verse le revenu de remplacement. Ce dernier assure le secrétariat de cette commission. Le
demandeur d’emploi peut se faire assister d’une personne de son choix en application du deuxième alinéa de
l’article L. 351-18.

« La commission émet son avis dans un délai de trente jours à compter de la réception du dossier complet.
Le préfet se prononce dans un délai de quinze jours à compter de la réception de l’avis de la commission. »

Art. 12. − L’article R. 351-34 du code du travail est ainsi modifié :

I. – Au deuxième alinéa, les mots : « est soumis » sont remplacés par les mots : « peut être soumis, par le
préfet, ».

II. – Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« La décision prise sur recours gracieux peut faire l’objet d’un recours devant le préfet de région. »

Art. 13. − Les dispositions prévues au II de l’article 12 du présent décret entreront en vigueur à compter du
1er janvier 2006.

Art. 14. − Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre délégué à l’emploi,
au travail et à l’insertion professionnelle des jeunes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 août 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale
et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre délégué à l’emploi, au travail
et à l’insertion professionnelle des jeunes,

GÉRARD LARCHER


